
Fédération Française de Tir à l’Arc 

Comité Régional SUD 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Réunion de Comité 

Directeur du 06 Février 2021 

A l’attention des présidents de CD et des clubs 

Etant donné le confinement, la réunion se tient par visioconférence dont le lien a été envoyé à 

l’intégralité des membres du bureau le 04 février 2021. 

Personnes présentes : 

Marcel ALBERT, Michel ALLEGRE, Julien ALSBERG, Bruno DEMAY, Bruno DEMAY, Daniel ICARD, 

Jean-Marie LESAGE, Bertrand MASSE, Myriam SCHOOF, Jacques PETIT-JEAN,  

Arrivées différées prévues : Frédéric ARMANINI, Stéphane VALETTE 

Personnes absentes :  

Christine BOURG Marie-chantal GUZMANN , Valérie FENOGLIO, Audrey KIENER, Marie-Christine 

MENAGER. 

Début de la séance à 9h00 

1- Jacques Petitjean demande la parole pour donner des informations avant de

rejoindre une autre réunion.

➢ Para-archerie :

Il nous informe qu’à partir de 2022 la FFTA  reprendra la délégation de la para- archerie à la

place de la  FFH. Elle sera en charge de l’organisation des compétitions, avec si possible un

championnat régional.

Il faudra sans doute faire une commission para archerie au sein de la région. Il sera utile de se former 

sur le sujet afin de répondre au mieux aux attentes et être conforme avec les dispositions spécifiques. 

Myriam se porte volontaire pour faire partie de la commission et se former. 



 Commission sportive 

Tout est presque à l’arrêt car très peu de perspective 

• Challenge 18m  

Le problème est l’interdiction de réunir des personnes extérieures au club. Toutes les compétions 

sont donc interdites et le challenge ne peut donc pas s’organiser. 

Possibilité seulement de faire un challenge en intra-club. 

 

• Annulation 1er TRJ à Saint Raphaël :  

Il ne sera sans doute pas possible pour le club de Saint Raphaël d’organiser le 1er TRJ, dans ce cas il 

faudra  trouver un autre club avec un terrain permanant pour ne pas avoir de problème 

d’autorisation. 

Demande sera alors faite à Antibes d’organiser le premier TRJ pour donner du temps à la 

réorganisation. Cela semble possible d’après Jean-Marie qui est licencié du club d’Antibes. 

Au vu du contexte : la FFTA accepte les modifications de date et de lieu. 

 

2- Commission parcours 

Même problématique que la commission cible : impossibilité de réunir des archers de clubs différents 

donc pas de visibilité sur les compétitions. 

La commission va travailler sur la faisabilité d’un challenge, possibilité d’un tir mixte, 

campagne/nature/3D.  

Le but est relancer les disciplines parcours. 

 

3- Commission Formation 

Michel fait partie du groupe de travail sur les formations au sein de la FFTA. 

• Candidats arbitres :  

➢ il manque des stages pour ceux qui ont déjà réussi l’examen écrit. Ils en ont besoin pour la 

validation finale et pour prêter serment. 

 

➢ Les visioconférences se poursuivent pour les candidats du 06 et 83 qui passeront 

l’écrit actuellement prévu en avril mais qui pourra être repoussé jusqu’à fin juin si nécessaire. 

Au-delà ils devront le passer en novembre.  

Dans les autres départements la formation est en stand-by. 

 



• Formations Entraineur :  

Le calendrier a été remanié. L’examen a été repoussé pour que les apprenants puissent avoir 

suffisamment de temps de pratique en club. 

 

Formation entraineur fédéral : 10 personnes inscrites 

Le club d’Aix en Provence peut accueillir la formation d’entraineur fédéral, malgré toutes les 

difficultés, nous l’en remercions. La 1ère journée se fera en visioconférence. 

 

Formation assistant entraineur : 16 personnes inscrites 

La 1ère journée se fera en visioconférence. 

 

Formation passerelle E1 > EF : 5 personnes inscrites 

2 visioconférences prévues les 14 février et 21 mars. Participation au Stade PPR sur minimum 2 

journées (du 3 au 6 mai) 

 

A noter : les visioconférences se feront en 2 heures le matin et 2 heures l’après-midi. 

 

CQP : pas de formation mise en place pour cette année parce que le calendrier est trop instable au 

vu des évènements et des restrictions. Cette formation est proposée dans d’autres régions. Il faudra 

faire une étude sur les besoins et diffuser de l’information pour les années à venir. 

 

Modules complémentaires : 

Après réponses au questionnaire envoyé pour connaitre le souhait des entraineurs, les modules 

poussin (le 04/07) et poulie (le 03/10) vont être mis en place.  

Toutes les informations et dates sont sur le site du Comité Régional. 

 

4- Commission Labellisation  

Bruno fait partie de la commission labellisation au sein de la FFTA. 

La commission Labellisation de la région a un rôle de contrôle en cas de litige ;  elle étudie les dossiers 

lorsque le FFTA n’a pas validé la labellisation. 

Il y a un référent dans chaque département. 



5- Un point sur le budget est fait par Bruno, notre trésorier 

A noter : une diminution du nombre de licence qui représente une perte de 20%. 

 

6- Commission communication 

Le site du Comité Régional est mis à jour à chaque fois qu’il y a une information utile à faire passer 

ainsi que la page facebook. 

La gazette a d’excellents  retours, Myriam sollicite les commissions pour qu’ils participent. 

 

7- Organisation de l’AG pour désigner les représentants du Comité Régional 

La FFTA nous demande d’organiser une élection de représentants de région ; 4 pour notre région et 

2 suppléants. 

Un mail a été envoyé à tous les licenciés pour connaitre les candidatures. La date limite pour la 

réponse est le 19 février. 

Une seule personne par club pourra être présente lors de  l’AG du CR du 06 mars qui se tiendra par 

visioconférence. Un mail a été envoyé aux clubs dans ce sens. 

Myriam se charge de récolter la liste des candidats et des personnes qui représenteront leur club. 

 

Michel remercie les personnes présentes pour leur implication et leur participation. 

 

La prochaine réunion de CODIR du comité est fixée  le  14 mars 2021 à 9h. Le lieu sera fixé en fonction 

des recommandations. Dans la mesure du possible les prochaines réunions se tiendront un dimanche 

afin de permettre aux membres du Codir ayant des impératifs les samedis d’être présents. 

La séance est levée à 12h30  

 

Myriam SCHOOF      Michel ALLEGRE 

 

 

 

 

 

Secrétaire générale    Président du Comité Régional 


